
PRÉFECTURE DE LA LOIRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

DIRECTION DES ACTIONS 
INTERMINISTÉRIELLES 

ET EUROPÉENNES Saint-Etienne, le 

4ème Bureau 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

  

    

Poste téléphonique intérieur Le Préfet de la Loire 

éappeur: 4341 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

SC/NP 

DOSSIER N° 17 244 

VU la loi modifiée du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU le décret modifié du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi susvisée 

et du titre ler de la loi du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux 

et à la lutte contre leur pollution, 

VU la demande présentée par la Société Sablières et Entreprises MORILLON 

CORVOL, en vue d'obtenir l'autorisation de mettre en service une installation de criblage, 

concassage et lavage de sables et graviers à CHAMBEON, lieu dit "la Pège", 

VU les plans et autres documents annexés à la demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en application de l'article 

5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et conformément aux dispositions des articles 6, 6 

bis, et 7 du décret du 21 septembre 1977, 

VU l'arrêté préfectoral du 10 juin 1993 portant sursis à statuer sur cette demande, 

VU les avis émis par : 

- M, le Directeur Régional de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur 

des installations classées dans son rapport de présentation au Conseil Départemental 

d'Hygiène, du16 juin 1993, 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, le 5 février 1993, 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 29 janvier 1993, 

- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 10 février 1992, 

- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, le 6 janvier 1993, 

- M. le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 

le 14 janvier 1993, 

- le Conseil Municipal de CHAMBEON, lors de sa délibération du 5 février 1993, 

- le Conseil Municipal de MAGNEUX HAUTE RIVE, lors de sa délibération du 23 février 

1993, 
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_ Je Conseil Municipal de MARCLOPT, lors de sa délibération du 14 janvier 1993, 

- Je Conseil Municipal de ST LAURENT LA CONCHE, lors de sa délibération du 22 février 

1993, 

- M. le Sous-Préfet de Montbrison, lors de sa transmission du 25 mars 1993, 

- M. le Commissaire-Enquêteur, 

- Je Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 30 juin 1993, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à autorisation et qu'il convient 

de lui imposer des prescriptions particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

A RRETE: 

ARTICLE I : INSTALLATIONS AUTORISEES 
  

1. La 

expioiter sur Île territoire de 

Pège”, les installations suivantes : 

SOCIETE DES SABLIERES ET ENTREPRISES MORILLON CORVOL est autorisée a 

  
  
F— 

| DESIGNATION DES INSTALLATIONS 

  

Installation de broyage, concas- 

sage, criblage et opérations 

analogues de pierres, cailloux 

et autres produits naturels 

Dépôt de liquides inflammables 

de 2ème catégorie     

ja commune ce CHAMBEON, lieu-dit : "La 

VOLUME DES ACTIVITES RUBRIQUES A,Ù j 

ET DE LA où À 

DES STOCKAGES NOMENCLATURE c à 

| 
À 

Capacité maximale 89 bis 1° A 

annuelle de 

traitement : 
306 000 tonnes/an 

1 cuve aérienne 253.C à 
de 20 m3 de FOD       

  

c/o



  

| Installation de distribution 1 pompe de débit 261.bis N° 

de jiquides inflammables ce unitaire de 

| ème catégorie e mä3/h 

| ei Surface 180 m° 68.2" NC 
| Atelier de réparation et c'entre- 

| tien de véhicuies et d'engins       

| | 
| 
| 

  

sccordée aux conditions du dossier de ia demande et 
2, Cette autorisation est acc ? la 

sous réserve du respect des orescriptions du présent arrété qui vaut 

également récépissé de céciaration pour les installations qui relèvent de 

ce régime. 

Les prescriptions du présent arrété sont applicables immédiatement à 

l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La 

mise en application, à ieur date d'effet, de ces prescriptions entraine 

j'abrogation de toutes jies dispositions antérieures, contraires ou 

identiques, qui ont le même objet. 

co
 

ARTICLE IT : PRESCRIPTIONS GENERALES 
  

1.1. - MODIFICATION 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur 

mode d'utilisation ou à ieur voisinage, de nature à entrainer un changement 

notable des éléments du dossier de demande d'autorisation ou des prescriptions 

du présent arrété sera portée, avant sa réalisation, à |a connaissance du Préret 

de la Loire avec tous es éléments d'appréciation. 

1,2. - ACCIDENT OU INCIDENT 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérèts visés 

à l'article ler de la loi du 19 juiliet 1976 doit ëtre signalé immédiatement à 

l'Inspecteur des Installations Classées. 

Sauf exception düment justifiée, en particulier pour des motifs de 

sécurité, il est ‘interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des 

installations où a eu lieu i’accident ou l'incident tant que l’Inspecteur des 

Installations Classées n’a pas donné son accord et, s’il y a lieu, après 

autorisation de i’autorité judiciaire.



1.3. - CONTROLES ET ANALYSES 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des préie- 

vements, des contrôles ou des anaiyses soient effectués par un organisme 

indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation, s’il n’est pas agréé à 

cet effet, dans le out de vérifier le respect des prescriptions du présent 

arrété : des frais occasionnés par ces interventions seront supportés par 

l'exploitant. 

Ii pourra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitztton 

aux frais de jl'exploitant d'aspareiis pour Île contrôle des émissions ou ces 

concentrations des matières polluantes dans i’environnement. 

1.4. - ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous ies enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans 

le présent arrété seront conservés respectivement durant Un an, deux ans, et 

cinq ans à la disposition de i’Inspecteur des Installations Classées qui pourra, 

par ailleurs, demander que des copies cu synthèses de ces documents Iui soient 

adressées. 

1.5, - CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées 

à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

1.6. — NORME 

En cas de modification de l’une des normes rendues applicables par ie 

présent arrété, l'homoiogation de la norme modifiée entrainera la substitution 

de cette dernière à celle de la norme précédente. 

  

1.7. - CLOTURES ET GARDIENNAGE 

Toutes dispositions seront prises pour interdire l'accès, sans autor 1 

sation, au public ou à des tiers des zones où sont exercées des activites 

classées. 

1.8. - VOIES DE CIRCULATION 

Les voies de circulation à l'intérieur de l'établissement seront nettement 

délimitées et maintenues en constant état de propreté. 

1.9. - ABANDON DE L'EXPLOITATION ABANVUN VE & RACE EIRE 

Avant abandon de i'expioitation des installations visées par le présent 

arrêté, l'exploitant devra remettre Je site dans un état tel qu'il ne s’y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'Article der de la 

Loi du 19 juillet 1976 (article 34 du Décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977). 

la



à - BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1. - L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que son 

fonctionnement ne puisse étre à l'origine de bruits ou vibrations susceptibies 

de constituer une gène pour Îia tranquillité du voisinage. 

arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié par arrêté 

f aux bruits aériens émis par les installations 

protection de l'environnement 

2.2. - Les prescriptions de l' 

ministériel du ler mars 1993 et relati 

relevant de la loi sur les installations classées pour la 

lui sont applicables. (copie ci-jointe). 

2.3. - NIVEAUX DE BRUIT LIMITE 

Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder, du fait de l'établissement, 

les seuils fixés dans Île tableau ci-dessous (en dB(A)). 

      

JOUR PERIODE NUIT 

INTERMEDIAIRE | 

POINTS DE MESURE | in à 20h 6h à 7h - 20h à 22h] 22h à 6h 

! dimanches et jours 

fériés 

  

En limite de 

propriété 50 dB (A) 45 dB (A) 40 dB(A)                     
2.4. - Dans le délai d’un an après Îa mise en service de l'installation, un 

controle des niveaux songres en limite de propriété devra être réalisé par un 

organisme spécialisé. Les résuitats de ces mesures ainsi que Îles dispositions 

éventuelles prises pour respecter Îies niveaux de bruits limites fixes & 

l’articie II.2.3 ci-dessus seront adressés à Monsieur ie Préfet de la Loire. 

2.5. - Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, seront conformes à la réglementation en vigueur, En 

particulier, les engins de chantier seront d’un type homologué au titre du 

décret du 18 avril 1969 modifié. 

2.6. - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) génant pour le voisinage est 

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnei et réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents . 

2.1. - Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par Îles 

trépidations seront isolées par des dispositifs antivibratiles efficaces. 

AS



3.1. - Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, 

des poussières ou des gaz susceptibles d'incommoder le voisinage et 
des suies, 

à ja conservation des bâtiments 
de nuire à la santé et à ia sécurité publiques, 

et monuments et aux caractères des sites. 

Des dispositifs de captation et de désodorisation seront mis en place en 

cas de besoin. 

3.2. - La forme des conduits d'évacuation à j'atmosphère, notamment dans ia 

partie la plus proche au débouché, doit étre conçue de manière à favoriser au 

maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement 

normal des installations. 

3.3. - Nonobstant les prescriptions particulières figurant le cas échéant à 

l'articie III du présent arrété Îes générateurs de puissance supérieure à 

75 th/h sont soumis aux dispositions de l'arrèté du 20 juin 1975 relatif à 

l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire 

la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie (dont copie ci-jointe). 

3.4. - La concentration en poussières rejetées au niveau des rejets 

canalisés des installations sera inférieure à 50 mg/Nm3 (en instantané) et à 30 

mg/Nm3 en moyenne sur un poste. 

3.5. - Un contrôle annuel de concentration des poussières dans Îes rejets 

canalisés au niveau des installations devra étre erfectué. Les résultats de ces 

mesures ainsi que les dispositions éventuelles prises ‘pour respecter îes 

concentrations limites fixées à l'articie 11.3.4. ci-dessus seront tenus à Îa 

disposition de i'Inspecteur des Instaiiations Classées. 

3.6. - La concentration en poussières de l’air ambiant a plus de 5 mètres 

des installations ne devra pas dépasser 50 mg/Nms. 

&- POLLUTION DES EAUX 

4.1. — RESEAUX DE COLLECTE 
  

Les réseaux de collecte des eaux de j’établissement seront du type 

séparatif . 

sf



Tous Îles collecteurs devront étre étanches et jeur traçé devra permettre ie 

curage. 

ou susceptibles de l'étre par des 
Le réseau de collecte des eaux poliuées 

ficace contre ie danger 
liquides inflammables, devra comprendre une protection ef 

de propagation de fiammes. 

Le réseau de coiiecte es effluents devant, en temps normal, subir La 

traitement ne comportera pas ge liaison directe germettant Île rejet sane 

1 traitement dans 1e milieu récepteur. 

4.2, — Les eaux de iavage des matériaux seront coilectées puis renvoyées 

dans trois bassins de décantation. Aucun reJet d'eau chargé en fines ne pourra 

avoir iieu vers 1'Aiiiot. 

4.3, - Les bassins de décantation seront curés aussi fréquemment que 

nécessaire. Les boues récupérées seront stockées durant le temps nécessaire à 

jeur séchage. Les eaux d'égouttage seront dirigées vers Îles bassins de 

décantation, 

4.4. - Toutes les mesures de récupération d'huiles usagées seront mises en 

oeuvre et en 

d'aires étanches pour Îles travaux d'entretien ces engins et du matériel des 

installations. En particulier, le lavage et j’entretien des véhicules se feront 

sous abri at sur une aire étanche. ' 

Ces eaux de lavage seront récupérées et amenées jusqu’à 

débourbeur qui sera obiigatoirement suivi d'un décanteur déshuiieur. 

particulier Îles ateliers seront munis de fosses de vidange et 

4.5. - Les huiles de vidange seront récupérées par un ramasseur, stockées 

et éliminées dans les conditions prévues au paragraphe de l’article II.5 du 

présent arrêté. 

4.6. - POINTS DE REJETS 

Les éventueis dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et 

aménagés de manière à permettre Î’exécution de prélèvements dans l'effluent 

ainsi que la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision. 

4.7. - QUALITE DES EFFLUENTS REJETES 

- Les effluents devront étre exempts 

de matières flottantes ; 

fe



de produits susceptinies de degager en égout ou dans le milieu naïurei 

directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des 

gaz ou vapeurs toxiques ou infiammaoles ; 

de tous proauits susceptivies de nuire à ia conservation des ouvrages, 

ainsi que des matières déposabies où précipitanles qui, indirectement ou 

directement, après mélange avec d’autres eftiuents, seraient susceptities 

d'entraver le bon fcnctionnement des ouvräges ; 

de substances capables d'entrainer ia destruction du poisson à l'aval du 

point de déversement. 

- Les effluents ne devront pas provoquer de coloration visible du miiieu 

récepteur. 

- Les effluents aevront en outre respecter les valeurs dlimites fixées par 

le tableau suivant 

      

  

NATURE DES NORME DE CONCENTRATION 

POLLUARTS MESURE MOYENNE SUR 2H 

L— 

pH NFT - 90.008 compris entre 

5,5 et 8,5 

Température NFT - 90.100 < 30°C 

MEST NFT - 90.105 < 30 mg/1 

DBOS NET - 90.103 < 30 mg/l 

DCS ‘ NET - 90.101 < 90 mg/l 

Hydrocarbures NFT - 90.203 < 20 mg/l 

Azote total < 140 mg/i               
4.8. - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas 

d'accident se produisant dans j'enceinte de l'établissement des conséquences 

notables pour le milieu environnant.



Les réservoirs fixes aériens de liquides inflammables ou poiluants seront 

équipés de capacités de rétention étanches dont ies parois devront 

résister à la poussée des produits éventuellement répandus ; 

résister aux effets chimiques des produits stockés ; 

présenter une stabilité au feu de degré 4 heures pour Îles stockages de 

liquides inflammabies. 

Le volume utile de ces cepacités sera au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes 

100 % de la capacité du plus grand réservoir associé ; 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toute possibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales éventuellement 

recueillies dans ces capacités est formellement interdite. 

4.9, - PROTECTION DES EAUX POTABLES 
FRULELIIUN VES RAR Te 

4.9.1. - Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnection ou 

tout autre équipement présentant des garanties équivalentes seront installées 

afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 

produits non compatibles avec Ja potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau 

potable. 

4,9,2. - Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir fait l'objet 

d'essais technologiques favorables. 

4.9.3. - Le dispositif sera adapté aux caractéristiques des réseaux à 

équiper. 11 sera installé dans un endroit accessible de façon à être à l'abri de 

toute possibilité d'immersion. 11 sera maintenu en bon état de fonctionnement et 

périodiquement vérifié. Les rapports de vérifications seront tenus à dla 

disposition de 1’Inspection des Instaïlations Classées. 

4.9.4, - Si la solution retenue est un disconnecteur à zone à pression 

réduite contrôlable, une déclaration préalable à la pose devra étre faite par Île 

propriétaire de j'instailation auprès de l'autorité sanitaire et ce au moins 

deux mois avant la date prévue pour la mise en place. 

fon
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| 4.9.5, - Les dispositifs susceptibles de déborder seront implantés de façon 

à ne pas diluer les effluents en cas de dysfonct ionnement. 

4.9.6. _ L'exploitant établira et tiendra à jour les plans et schémas de 

ces dispositifs et du réseau d’eau potable. 

5 - DECHETS INDUSTRIELS 

5.1. - DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES A TOUS LES DECHETS 

(INERTES, BANALS ET SPECIAUX) 

6.1.1. - Tous les déchets produits par l'établissement devront étre 

éliminés dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. 

lis seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet 

effet au titre de la législation des installations classées pour la protection 

de l’environnement. 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

5.1.2. - Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu’ils 

soient est interdit. 

5.1.3. - L'exploitant mettra en place un ou plusieurs parcs à déchets. 

5.1.4. - Dans l'attente de leur élimination toutes précautions (fréquence 

d'enlèvement, aire étanche ...) seront prises pour que les dépôts de déchets ne 

soient pas à l'origine d’un danger où d'une gène pour le voisinage, notamment 

par des odeurs ou d’une pollution des eaux superficielles ou souterraines. 

5.1.5. - Des mesures efficaces de protection contre la pluie et de 

prévention des envois seront prises. 

5.2. - DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX DECHETS SPECIAUX 

fa
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5.2.1. - Identification 

Les déchets industrieis spéciaux au sens du décret n° 77-974 du 19 août 

1977 produits par l’étabiissement feront, par type, l'objet d'une fiche 

d'identification. Celle-ci précisera notamment, le classement du déchet su:vant 

ja nomenclature nationale, es indications permettant son identification et 

toutes informations utiles à son élimination conformément aux dispositions ce la 

loi du 15 juillet 1975 et de ses textes d'appiication. 

Cette fiche sera communiquée à l’éliminateur et une copie en sera terue à 

disposition de t’Inspecteur des Installations Classées, 

En cas de besoin, les éléments à reporter sur les fiches d'identification 

seront complétés ou réduits à la demande de l'Inspecteur des Installations 

Classées ou avec son accord. 

5.2.2. - Stockage 

Les déchets pourront être conditionnés dans des füts ou emballages vides 

ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment) sous 

réserve 

qu'il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déchets et les 

résidus que peut contenir Île füt ou l'emballage ; 

que Îles fûts et emballages soient identifiés par les seules indications 

concernant les déchets qu'ils contiennent. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé ; 

_- 50 % de la capacité globaie des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 

résister à la pression des fluides. 

5.2.3. - Elimination 

relatif au contrôle des circuits 

l'exploitant sera tenu 
£ de l’arrèté 

Conformément à l'Arréêté du 4 janvier 1985 

d'élimination de déchets générateurs de nuisances, 

d'émettre un bordereau de suivi seîon le modèle figurant en annexe 

sus-visé. (copie ci-joiate) 

L'élimination de ces déchets fera l'objet d’une comptabilité précise tenue 

en permanence à Îa disposition de j'Inspecteur des installations Classées. À cet 

effet, l'expioitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de dé- 

chets 

- origine, composition, quantité ; 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

sf
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Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination de ces déchets 

seront annexés au dit registre et tenus à ia disposition de l’Inspecteur des 

Installations Classées. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l’Inspecteur des 

Installations Classées à sa demande et dans les formes et délais qu'il fixera. 

6 - SECURITE 

6.1. - DISPOSITIONS GENERALES 

6.1.1. - Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer 

efficacement à la propagation d'un incendie. 

6.1.2. - Accès 
  

Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par Îles services ce 

secours. Les aires de circulation seront aménagées pour que Îles engins ces 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, et dégagées de tout objet 

susceptibie de gëner la circulation. 

Les voies auront Îles caractéristiques minimales suivantes 

+ largeur de la bande de roulement ......... 3,50 mètres 

* rayons intérieurs de giration ............ 12,00 mètres 

# hauteur Ÿipre ....4.ss.seessesressenesee 3,50 mètres 

+ résistance à la charge.............ssess. 13 tonnes par essieu 

6.1.3. - Matériel de lutte contre l’incendie 
  

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l’incen- 

die adaptés aux risques à défendre et au moins 

-  d'extincteurs à eau puivérisée de type 1 À ou équivalent à raison d'un 

appareil pour 250 me couverts (minimum ? appareils par atelier, magas’n, 

entrepôt, etc...) ; 

… d'extincteurs à anhydride carbonique {ou équivalent) près des tableaux 

et machines électriques ; 

- d’extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des 

instailations de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflem- 

mabies. 

En l'absence de poteaux d'incendie, l'exploitant devra aménager à 

proximité de ses ateliers une réserve d'eau d'au moins 120 mä. La bâcne 

à eau destinée à i’irrigation pourra en faire office, elle devra dès 

lors étre aménagée en conséquence. 
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Les extincteurs seront piacés en des endroits signalés et parfaitement 

accessibles. 

6.1.4. - Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour là mise en oeuvre des moyens 

d'intervention et de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et 

pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie. 

6.1.5. - Alimentation électrique 

  

L'installation électrique et Île matériel électrique utilisé seront 

appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Les installations ou 

appareitlages conditionnant la sécurité devront pouvoir être maintenus en 

service où mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation 

électrique normale. 

L'alimentation électrique des matériels ne concourant pas à la sécurité 

sera coupée en dehors des heures d'exploitation. 

6.1.6. - Vérifications périodiques 

L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre 1’incendie 

feront l'objet de vérifications périodiques par un technicien compétent. 

6.1.7. - Formation du personnel 

Le responsable de 1’établissement veillera à la formation sécurité de son 

personnel et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention. 

Une formation particuiière sera assurée pour Île personnel affecté à la 

conduite ou à la surveillance d'installations qui sont susceptibles, en cas 

d'incident, de porter atteinte à la sécurité des personnes ou à l'environnement 

{par exemple, manipulation de liquides infiammabies ou de produits toxiques) 

6.2. - ZONES PRESENTANT DES RISQUES D'INCENDIE 

ci-dessous ne s'appliquent que dans Îes 
Les prescriptions 6.2.2. à 6.2.7. 

dans les zones 
zones présentant des risques d'incendie et, Île cas échéant, 

présentant des risques d’'expiosion, 

6.2.1. - Définition 

Les zones présentant des risques d'incendie sont constituées des volumes 

où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits présents, leur 

prise au feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l’environnement et la sécurité. 

6.2.2. - Délimitation 
  

L'exploitant établira et tiendra à jour sous Sa responsabilité un plan des 

zones susceptibles de présenter des risques d'incendie. 

culs
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6.2.3, - Isolement par rapport aux tiers 

Les zones présentant des risques d'incendie seront isolées ces 

constructions voisines appartenant à des tiers par un dispositif coupe-feu ce 

degré deux heures constitué 

soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée ; 

soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

6.2.4. - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la 

chaleur, lorsque leur destruction sera susceptible d'entraîner une extension 

anormale du sinistre, ou pourra compromettre les conditions d'intervention. 

6.2,5. - Dégagements 

Les portes s'ouvriront dans le sens de dla sortie. Les dégagements devront 

étre répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements 

intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres ni aucun point distant de 

plus de 40 mètres d’une issue protégée où donnant sur l'extérieur. 

Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de 

sac. 

6.2.6. - Désenfumage 

Le désenfumage des iocaux, devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures 

situées dans Îe quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures 

ne devra vas étre inférieure au 1/200 de Îla superficie de ces locaux. 

L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement 

depuis Île niveau du sol (y compris dans le cas où il existerait une ouverture à 

commande automatique). 

Ces dispositifs d'ouverture devront toujours demeurer accessibles. 

6.2.7. - Flammes et étincelles PIammes et ECS ee 

sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les 
Dans ces zones, 

l'air libre (chalumeaux, 
appareils susceptibles de produire des étincelles à 

appareils de soudage, etc...). 

ssl
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lorsque Îies travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou 

d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent étre entrepris dans ces zones, 

ils feront l’objet d'un ‘permis feu” délivré et düment signé par l'exploitant 

ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront 

s'effectuer qu'en respectant Îles régles d’une consigne particulière établie 

sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cependant, 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie 

devant étre mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra 

ètre affichée dans ces zones. 

6.3. - ZONES PRESENTANT DES RISQUES D’EXPLOSION 

Les prescriptions 6.3.2, à 6.3.8. ci-dessous ne s'appliquent que dans Îles 

zones présentant des risques d'explosion. 

6.3.1. - Définition 

Les zones présentant des risques d'expiosion sont constituées de voiumes 

dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible d'apparaître en raison de 

la nature des substances stockées mises en oeuvre où produites dans ces zones. 

6.3.2, - Délimitation 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un plan des 

zones susceptibles de présenter des risques d'explosion 

Ces zones seront, autant que possible, ciairement délimitées et matériali- 

sées sur le terrain. 

6.3.3. - Sécurité incendie 
  

Les dispositions du paragraphe 6.2. ci-dessus sont applicables aux zones 

présentant des risques d’explosion. 

6.3.4. - Conception générale des bâtiments 

Les bâtiments et installations seront conçus et situés de façon à limiter 

les effets d’une explosion et en particulier éviter des projections à l’exté- 

rieur de l'établissement. 

sel
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6.3.5. - Matériel électrique 

Dans les zones présentant des risques d'explosion, les installations 

électriques seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en denors 

d'elles. 

- Le matériel électrique sera conforme aux dispositions des Articles 2, 3 

et 4 de l'Arrêté Ministériel du 31 mars 1980. (dont copie ci-jointe) 

Le matériel électrique qui était déjà en service le 31 décembre 1980 doit 

étre protégé par enveloppe antidéflagrante ou par surpression interne et 

doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en 

application du décret n° 60-25 du 28 mars 1960. 

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en 

bon état. 

. Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point 

à ses spécifications techniques d’origine ; un contrôle sera effectué au 

minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 

explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de 

contrôle. Il devra être remédié à toute défectuosité relevée, dans Îles 

délais les plus brefs. 

6.3.6. - Protection contre l'électricité statique et Îles 

courants de circulation 
  

parties susceptibles d'emmagasiner les charges électriques 

(éléments de construction, appareillage, conduits, supports, etc...) seront 

reliées à une prise de terre conformément aux normes en vigueur, seit 

directement, soit par Île biais de liaisons équipotentielles. Un contrèle 

identique à celui prévu au paragraphe ci-dessus sur le matériel électrique sera 

effectué sur Îes liaisons avec Ta terre. 

Toutes les 

6.3.7. - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles 

annexées à 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides 

l'arrété du 9 novembre 1972 modifié (J.0. du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 

1976) sont normalement interdits dans Îles zones présentant des risques 

d'explosion :; cependant lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de 

feux nus doivent y être entrepris, ils feront l'objet d’un “permis feu" délivré 

et düment signé par l'exploitant ou par la personne qu’il aura nommément 

désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 

consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 
cf
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Cette consigne fixera notamment les moyens de iutte contre l'ince-die 

devant étre mis à la disposition des agents effectuant les travaux 

| L'interdiction permanente de fumer, ou d'approcher avec un feu nu, csvra 

étre affichée dans ces zones. 

6.3.8. - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité 

seront ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou 

de vapeurs. 

ARTICLE LL : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

1.1. - LIMITATION DES EMISSIONS 
LIMILIATIUN UVL9 ENTIER 

Les dispositifs de jimitation des émissions de poussières résultat cu 

J'instailation ou la rétention des poussières à leur soînt 

d'émission doivent étre aussi complets et efficaces que possible dans des 

conditions économiques acceptables. Quand ils sont la source d'émissions de 

poussières, Îles postes suivants doivent être impérativement pourvus soit ce 

dispositifs de captage, soit de moyens de rétention des émissions de pous- 

sières : 

fonctionnement de 

- cribles de l'étage primaire ; 

- ensemble des postes des étages secondaires et tertiaires ; 

- points de jetée des organes fixes de transport de matériaux. 

ef
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1.2. - DISPOSITIONS DIVERSES 

  

convoyeur À 
convoyeurs est assuré en tant que de besoin. La 

Le capotage complet des 
limitée à deux mètres, sauf impossibi- 

hauteur de déversement des produits est 

1ité technique. 

Stockage des produits 

cours d'élaboration doivent, 
Les stockages au sol des produits finis et en 

les émissions de poussières. 
je cas échéant, être stabilisés de manière à éviter 

Les produits en cours de décantation, stockés sur le carreau des carrières, 

tant qu'ils n'ont pas atteint le niveau d'humidité stable nécessaire à leur 

séchage uitérieur, ne sont pas visés par la présente disposition. 

Stockage des stériles : 

stériles et de refus sont, chaque fois que nécessaire, 
Les stockages de 

es envois de poussières. 
stabilisés pour éviter Îles émissions ou 

Entretien : 

de l'installation doivent 
La conception et la fréquence d'entretien 

sur les structures et dans 
permettre d'éviter Îies accumuiations des poussières 

les alentours. 

Expédition des produits : 

de circulation nécessaires à l'exploitation doivent étre 

réalisées et entretenves de façon à prévenir Îles émissions et à limiter 

l'accumulation des boues et poussières sur les roues des véhicules susceptibles 

de circuler sur da voie publique. A défaut, un poste de lavage doit être 

utilisé. 

Les voies 

Contrôles des émissions atmosphériques 

Les émissions atmosphériques doivent étre contrôlées selon Îles modalités 

prévues au paragraphe 3.5. de j’article II ci-avant. 

AA
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4.3. - EAUX PLUVIALES ET EAUX DE LAVAGE DES ENGINS 

Les lieux de stockage et de manutentions des hydrocarbures et ceux où sont 

yidangés et lavés les engins doivent étre pourvus d'aires étanches. Ces ares 

seront conçues, réalisées et entretenues de sorte que tout écoulement accidentel 

sera recueilli dans une capacité de rétention étanche. Le volume de ja capac'té 

sera supérieur ou égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume de 

l'ensemble des cuves associées. Les eaux pluviales recueillies doivent étre 

rejetées dans les conditions prévues au paragraphe 4 de l'article IT ci-avant. 

Les prescriptions des articles 8 à 26, 30 à 33 et 36 à 40 de i'arrete 

type n° 253, ci-joint, sont appiicabies. 

Les prescriptions des articles 3 à 40, 42 et 43 de l'arrêté type n 2e 

bis, ci-joint, sont applicables. 

ARTICLE IV 

| L'Arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets si l'installation 
classée n'a pas été mise en service dans le délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée 
durant deux années consécutives. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée comme nulle 
et non avenue : en aucun cas l'installation ne pourra fonctionner avant qu'aient 

été prises toutes les mesures imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE V 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant 

ou son représentant, devra en faire la déclaration au Préfet, dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitation. 

mo



-20- 

ARTICLE _VI 

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était 

autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet dans le mois qui suit cette 

cessation. 

ARTICLE VII 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus 

ou à intervenir sur les installations classées pour la protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire en tout 

temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux conditions énoncées 

au présent arrêté qui seraient reconnues nécessaires au maintien des intérêts 

mentionnés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE  VHI 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE IX 

La présente autorisation est uniquement accordée par applica’ion 

des règlements sur les installations classées pour la protection de l'environnement. 

En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations 

ou formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements, notamment 

celles relatives au permis de construire. 

ARTICLE X 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions 

auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, 

dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE. XI 

M. le Sous-Préfet de Montbrison, M. le Maire de CHAMBEON et M. 

le Directeur Régional de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont 

une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé aura le droit d'en 

prendre connaissance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un 

mois à la mairie, il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette 

formatité. Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux 

diffusés dans tout le département. 

Fait à St-Etienne, 1@ Q JUIL. 1993 

Le Préfet, 

DE 

Jean d'AUBIGNY
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Ampliation adressée à : JÉDINT 
| ÉTIENNE 

Hu 

  

- M. J.P. DUPAQUET 

Directeur de la Société Sablières 

et Entreprises MORILLON CORVOL 

59 Quai Claude Bernard 

BP 18 
38206 VIENNE 

- M. le Sous-Préfet de Montbrison, 

- MM. les Maires de . CHAMBEON 

. MAGNEUX HAUTE RIVE 

. MARCLOPT 

. ST LAURENT LA CONCHE 

- M. le Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, 

Inspecteur des Installations Classées, 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 

- M. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 

Professionnelle, 

- M. René FAVRE 

Commissaire-Enquêteur 
42220 CREMEAUX 

- Archives, 
Pour le Secrétaire Gsnéral, 
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- Chrono. 

  

 


